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6.2 Servitudes d’utilité publique – Pièces écrites 

 

Document arrêté en Conseil Municipal en date du 18/12/2023 



MàJ le 08/12/2021 Les servitudes d'utilité publique sur la commune de Janvry 

Nomenclature AC1 11 13 13 13 14 

Loi n°49-1060 du 2/08/1949, loi n"51-712 du Loi du 15/06/1906, loi du 8/04/1946, décret 
Décret n"2012-615 du 2/05/2012, arrêté ministé- Loi n°58-336 du 29/03/1958, décret n°59-645 du n"67-886 du 6/10/1967, décret n"70-492 du loi du 15/06/1906, loi du 13/07/1925, loi n"46-Fondement Loi du 31/12/1913 art. L.621-30, L.621-31, 
riel du 5/03/2014, art. L.555-16 et R.555-30 du 16/05/1959, art. L.555-16 R.555-30 et R.555-31 7/06/1951 , décret n°50-836 du 8/07/1950, dé-

1/06/1970, décret n°85-1108 du 15/10/1985, loi 628 du 8/04/1946, décret n°67-886 du Juridique R.621 et suivants du Code du Patrimoine 
Code l'Environnement du Code de l'Environnement cret n°63-82 du 4/02/1963, art. L.555-16, R.555-

n"2003-8 du 3/01/2003, art. L.555-16, R.555-30 6/10/1967, décret n°70-492 du 11/06/1970 30 et R.555-31 du Code de l'Environnement 
et R. 555-31 du Code de l'Environnement 

Gestionnaire Etat : Ministère de la Culture (UDAP) Etat : Ministère de la Transition Ecologique 
ELF ANTAR ou TOTAL TRAPIL ou SEPAL ou SFDM GRT Gaz RTE (DRIEE) 

Servitudes relatives à la maitrise des risques au- Servitudes pour la construction et l'exploitation 
Servitudes relatives à la construction et l'exploi-

Communes code INSEE EPCI Servitudes de protection des monuments histo- tour des canalisations de transport de gaz ou de canalisations de transport d'hydrocarbures li-
talion de canalisations de transport d'hydrocar- Servitudes relatives à la construction et à l'ex- Servitudes au voisinage d'une ligne électrique 

riques classés ou inscrits assimilés, d'hydrocarbures et de produits chi- quides ou liquéfiés sous pression d'intérêt géné- ploitation des canalisations de transport de gaz aérienne ou souterraine 
miques rai 

bures liquides ou liquéfiés sous pression 

Canalisations de transport de gaz concernées : 

DN200-2001-Janvry-Les_Ulis 
_ Thermulis_ Cogénération 

Arrêté n• 2017-PREF/DRCUBEPAFI/SSPILU (ON 200 mm, PMS 67,7 bar) 
352 (ON 250 mm, PMS 40 bar) 

Du 06 juin 2017 Liaisons aériennes concernées 
Beynes-Evry-Gregy 

Arrêté du 05 juillet 1993 Instituant des servitudes d'utilité publique pre- ON 600 mm, PMS 67,7 bar 225 kV n' 1 CARRES(LES) - DAMBRON - Tl-
nant en compte la maitrise des risques autour VERNON - VILLEJUST 

Portant classement du des canalisations de transport de gaz naturel ou 
Décret du 17 février 1966 Canalisations de transport d'hydrocarbures - DN400-1993-Janvry-Champlan_RN20 

assimilé, d'hydrocarbures et de produits chi- TRAPIL (ON 400 mm, PMS 40 bar) 225 kV n• 2 CARRES(LES) - DAMBRON - VIL-
Janvry 91319 CC Pays de Limours 

Château de Beauregard situé sur la commune miques sur la commune 
Déclarant d'utilité publique les travaux en vue de LEJUST 

Coignières-Orly 20" (CO-T3) DN80-2001-Janvry_La_Brosse de Saint-Jean-de-Beauregard 
Canalisation de transport d'hydrocarbures - la construction d'un pipeline et de ses installa-

(ON 500 mm, PMS 65.1) (ON 50 mm, 67.7 bar) 400 kV n• 1 DAMBRON - YVELINES-OUEST 
TOT AL Raffinage tiens annexes entre le Havre et Nangis 

(ON 80 mm, 67,7 bar) Débord du périmètre de protection 
400 kV n• 2 DAMBRON - VILLEJUST 

SP6-SP7 Le Havre-Nangis (ON 508 mm, PMS 69,2 bar) 
Janvry_Breuillet-Brechy 

(ON 508 mm, PMS 69,2 bar) (ON 250, PMS 40 bar) 400 kV n• 2 MEZEROLLES - VILLEJUST 

lnstallaiions annexes 

Janvry "La Brosse" 

Janvry 

Arrêté n• 2017-PREF/DRCUBEPAFI/SSPILU 
352 

Du 06 juin 2017 
Arrêté du 11 mai 1981 

Instituant des servitudes d'utilité publique pre-
Portant inscription partielle du nant en compte la maitrise des risques autour 

des canalisations de transport de gaz naturel ou 
Janvry 91319 CC Pays de Limours Château de Janvry assimilé, d'hydrocarbures et de produits chi-

miques sur la commune 
Façades et toitures, y compris celles des ccim-
muns et des pavillons du château, ainsi que les Canalisations de transport d'hydrocarbures -

douves TRAPIL 

Coignières-Orly 20" (CO-T3) 
(ON 500 mm, PMS 65.1) 

Arrêté n• 2017-PREF/DRCUBEPAFI/SSPILU 
352· 

Du 06 juin 2017 

Instituant des servitudes d'utilité publique pre-
nant en compte la maitrise des risques autour 

des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d'hydrocarbures et de produits chi-

miques sur la commune 

Canalisations de transport de gaz concernées -
GRT Gaz: 

DN200-2001-Janvry-Les_Ulis 
_ Thermulis_ Cogénération 

(ON 200 mm, PMS 67,7 bar) 
(ON 250 mm, PMS 40 bar) 

Janvry 91319 CC Pays de Limours 
Beynes-Evry-Gregy 

ON 600 mm, PMS 67,7 bar 

DN400-1993-Janvry-Champlan_RN20 
(ON 400 mm, PMS 40 bar) 

DN80-2001-Janvry_La_Brosse 
(ON 50 mm, 67.7 bar) 
(ON 80 mm, 67,7 bar) 

Janvry_Breuillet-Brechy 
(ON 250, PMS 40 bar) 

Installations annexes 

Janvry "La Brosse" 

Janvrv 



MàJ le 08/12/2021 Les servitudes d'utilité publique sur la commune de Janvry 

Nomenclature PM1 T1 T4 T5 T7 

Loi n°82-600 du 13/07/1982, décret n°95-1089 Art.L.281-1 et R.241-1 à R.243-3 du Code de 
Loi du 4/07/1935, décret n°59-92 du 3/01/1959, 

Fondement 
du 5/10/1995, décret n°2011-765 du 28/06/2011, Loi du 15/07/1845, décret du 30/10/1935, art. !'Aviation Civile, art. L. 6351-1, 6351-6 à 6351-9, 

art. L.6350-1 à 6351-5 et L.6372-10 du Code 
Art. L.6352-1 du Code des Transports, R.244-1 

Juridique 
art. L.562-1 à 562-9, R.562-1 à 562-10 du Code L.114-1 à 114-6, L.123-6, R.123-3, 131-1, 141-1 L.6372-8 à 6372-10 du Code des Transports, ar-

des Transports, art.R.241-3 à R,242-2 du Code 
et D.244-2 à D.244-4 du Code de !'Aviation Ci-

de l'Environnement, loi n°99-245 du 30/03/1999, et suivants du Code de la Voirie Routière rêté du 7/06/2007, arrêté du 3/09/2007, arrêté vile, arrêté du 25 juillet 1990 
art. 94 du Code Minier du 7/12/2010 

de !'Aviation Civile, arrêté du 7/06/2007 

Etat : Ministère de la Transition Ecologique SNCF Mobilité et SNCF Réseau 
Aviation Civile (DGAC) 

Aviation Civile (DGAC) Aviation Civile (DGAC) 
Gestionnaire Ou Aviation Militaire 

(DDT) Ou RATP 
Ou Ministère des Armées 

Ou Aviation Militaire Ou Aviation Militaire 

Servitudes résultant des plans de prévention des 
Servitudes à l'extérieur des zones de dégage-

Communes code INSEE EPCI risques naturels prévisibles (PPRNP) et des Servitudes relatives aux voies ferrées Servitudes aéronautiques de balisage Servitudes aéronautiques de dégagement 
ment 

plans de prévention des risques miniers (PPRM) 

Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations 
dont l'établissement à l'extérieur des zones gre-

Arrêté inter-préfectoral 
vées de servitudes aéronautiques de dégage-

N°2017-DDT-SE-436 
ment est soumis à autorisation 

· Du 16 juin 2017 Décret du 05 juin 1992 • Décret du 05 juin 1992
Pour les obstacles faisant l'objet d'une demande 

Janvry 91319 CC Pays de Limours 
Portant approbation du plan de prévention des 

Ligne Paris-Montparnasse - Monts 
Servitude aéronautique de dégagement insti- Servitude aéronautique de dégagement insti� 

de permis de construire ou d'aménager de plus 
de 50 m: 

risques naturels prévisibles d'inondation des tuées au profit de l'aérodrome de Paris-Orly tuées au profit de l'aérodrome de Paris-Orly 
Consultation obligatoire du service instructeur 

cours d'eau de l'Orge et de la Sallemouille dans 
auprès du guichet unique de la DGAC 

les départements de l'Essonne et des Yvelines 
DGAC/SNIA NORD-Guichet unique urbanisme/ 

UGD 
82 rue des Pyrénées 

75970 PARIS CEDEX 20 
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écrites 

 

 

 

 

 

Sommaire 
 

 
 

 
 

Servitudes I3 et I1Bis 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz 

 

Servitudes I4 
Servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine 
 

Servitudes PT2 
Servitudes de protection des centres radio-électriques d'émission et de réception contre les obstacles 

 

 

Servitudes T4 & T5 
Servitudes aéronautiques de dégagement (T5) et de balisage (T4) liées à l'Aéroport d’Orly 

 

Servitudes T7 
         Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement aéronautique 
 

Servitudes T1 
Servitudes relatives aux voies ferrées  
 

Servitudes AC1 
Servitudes de protection des monuments historiques 
 

 
 
 
 

 
 

 



Commune de JANVRY • Plan Local d’Urbanisme • Servitudes d’Utilité Publique – Pièces 
écrites

Servitudes I3 et l1Bis
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Équipe Travaux Tiers, Urbanisme et Études de Dangers 

Direction des Opérations - Pôle Exploitation Val de Seine 

Immeuble Clever, 7 rue du 19 mars 1962 

92622 Gennevilliers Cedex 

+33 1 56 04 01 00 

www.grtgaz.com 

 

 

 

Mairie de Janvry 

 

RUE DES GENEVRIERS 

91640 JANVRY 

 

Affaire suivie par : Monsieur SCHOETTL Christian 

VOS RÉF. Révision du PLU de Janvry 

NOS RÉF. U2023-000249 

INTERLOCUTEUR WANG Wilson (BLG-GRT-DO-PVS_ETT@grtgaz.com) - 07.60.85.44.62 

OBJET Révision du PLU de Janvry 

Gennevilliers, le 30/06/2023  

 

Monsieur,  

 
En réponse à votre sollicitation reçue par nos services en date du 12/06/2023 relative à la révision du projet 
cité ci-dessus, nous vous informons que la commune de Janvry est impactée par des ouvrages de transport 
de gaz naturel haute pression appartenant à GRTgaz. 

 

Le transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisation est indispensable à 

l’approvisionnement énergétique de notre pays et à son développement économique. Il est reconnu comme 

le mode de transport le plus sûr et de moindre impact pour l’environnement. Il nécessite toutefois des 

précautions particulières en matière d’urbanisme afin de limiter l’exposition des riverains aux risques résiduels 

occasionnés par les canalisations. 
 

Au travers des textes réglementaires, des dispositions visant à garantir l’exploitation et la sécurité des 

ouvrages de transport de gaz naturel et à maitriser l’urbanisation à proximité de ces mêmes ouvrages existent 

et doivent être prises en compte dans les réflexions et documents d’urbanisme. 

En effet, c'est à l'occasion de l'évolution des documents d'urbanisme, que devront être intégrés les éléments 

relatifs à nos ouvrages de manière à concilier les enjeux de densification urbaine et de sécurité pour les 

personnes et les biens (articles L.101-2, L.151-43 et L.152-7 du Code de l’Urbanisme). Cette intégration devra 

intervenir à plusieurs niveaux dans le PLU. 

 

Nous vous rappelons que nos canalisations sont soumises à l’arrêté du 5 mars 2014 portant règlement de 

sécurité des canalisations de transport de gaz combustible, d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de 

produits chimiques. 

En conséquence, nous demandons que le PLU précise de consulter : 

 

GRTgaz   

Équipe Travaux Tiers, Urbanisme et Études de Dangers 

Direction des Opérations - Pôle Exploitation Val de Seine 

Immeuble Clever, 7 rue du 19 mars 1962 

92622 Gennevilliers Cedex 

 

Ou via l’adresse e-mail suivante : 

BLG-GRT-DO-PVS_ETT@grtgaz.com 
Dès lors qu’un projet de construction se situe à proximité de nos ouvrages de gaz, et ce, dès le stade d’avant-
projet sommaire.  
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Aussi, nous vous prions de bien vouloir trouver sous ce pli des renseignements caractérisant nos ouvrages 

et précisant les dispositions qui s'y rattachent : 

• Une fiche d’information sur les servitudes d’utilité publique d’implantation et de passage 

• Une fiche d’information sur les servitudes d’utilité publique d’effets pour la maîtrise de l’urbanisation 

• Une fiche d’information sur le porter à connaissance dans le cadre de l’établissement des documents 
d’urbanisme en matière de canalisations de transport de matières dangereuses 

• Une fiche de rappel de la réglementation anti-endommagement 

• Une fiche reflexe « que faire en cas d’accident » 

• Un plan de situation au 1/25000ème des ouvrages situés sur la commune concernée. 
 

Enfin, nous souhaitons que soient autorisées dans le règlement d’urbanisme du PLU, les occupations et 

utilisations suivantes : 

 

- Les constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
Nous restons à votre disposition pour le cas où vous souhaiteriez obtenir des renseignements 
complémentaires. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur, en l'assurance de notre considération distinguée. 
 

 
Marie DUMOULIN 

Technicien Travaux Tiers et Urbanisme 

 
 

 

 

 

 
 
P.J. : Une carte schématique au 1/25000ème 
 Un tableau des distances d’effets 
             Fiche d’information sur les servitudes 
             Fiche de rappel de la réglementation anti-endommagement 
             Fiche réflexe en cas d’accident sur une canalisation GRTGAZ 
 
N.B. : Cette réponse ne concerne que les canalisations de transport de gaz naturel haute-pression exploitées par 

GRTgaz, à l’exclusion des conduites de distribution de GrDF ou celles d’autres concessionnaires. 
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FICHE D’INFORMATION SUR LES SERVITUDES D’UTILITE 
PUBLIQUE D’EFFETS POUR LA MAITRISE DE L’URBANISATION 

Servitudes d’utilité publique d’effets 

En application du Code de l’Environnement, chapitre V du Titre V et du Livre V, un arrêté préfectoral 

publique (SUP) d’effets pour la maitrise de l’urbanisation associées aux ouvrages de transport de gaz 

naturel haute pression. 

 

En application des dispositions de l’article R.555-30 du code de l’environnement, les règles de 

servitude sont les suivantes : 

Zone SUP n°1 : La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public 

susceptible de recevoir plus de 100 personnes et/ou à un immeuble de grande hauteur, est 

subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité. 

Ainsi, cette analyse de compatibilité, mentionnée à l'article R. 431-16 du code de l'urbanisme, doit 

faire état de la compatibilité du projet de construction ou d’extension de l’ERP ou de l’IGH concerné, 

avec l’étude de dangers fournie par le gestionnaire de la canalisation (CERFA N° 15016*01 : 

Formulaire de demande des éléments utiles de l’étude de dangers d’une canalisation de transport en 

vue d’analyser la compatibilité d’un projet d’établissement recevant du public (ERP) ou d’un projet 

d’immeuble de grande hauteur (IGH) avec cette canalisation). 

La procédure d’analyse de la compatibilité de la construction ou de l’extension de l’ERP ou de l’IGH 

avec la canalisation est conduite en amont du dépôt de la demande du permis de construire. Il 

appartient en effet au demandeur d’obtenir les avis requis au titre de cette procédure. L’analyse de 

compatibilité jointe à la demande de permis de construire doit ainsi être accompagnée de l’avis 

favorable du transporteur. Cet avis peut être favorable sous réserve de réalisation de mesures de 

protection de la canalisation à la charge du pétitionnaire. 

En cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du préfet rendu au vu de l’expertise 

mentionnée au III de l’article R555-31 du code de l’environnement sera requis. 

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 

2014. 

L’article R.555-31 du code de l’environnement précise que : « Lorsque l’analyse de compatibilité 

prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation, le maire ne peut autoriser 

l’ouverture de l’établissement recevant du public ou l’occupation de l’immeuble de grande hauteur 

qu’après réception d’un certificat de vérification de leur mise en place effective fourni par le 

transporteur concerné » 

Zone SUP n°2 : Est interdite l’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir 

plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur. 

Zone SUP n°3 : Est interdite l’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir 

plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur. 

 

En application des dispositions de l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire doit 

informer GRTgaz de toute demande de permis de construire, de certificat d'urbanisme opérationnel 

ou de permis d'aménager concernant un projet situé dans la zone SUP1. 

GRTgaz conseille d’étendre cette pratique à tout projet de travaux relevant d’une simple déclaration 

préalable dès lors qu’il prévoit une extension de construction ou des terrassements en direction d’un 

ouvrage GRTgaz, afin de détecter une éventuelle incompatibilité avant l’envoi par le responsable de 

projet des DT-DICT imposées par le code de l’environnement (Livre V – Titre V – Chapitre IV). 
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Prise en compte dans les documents d’urbanisme et dans les orientations de développement 

 

En application des articles L.151-43 et L.152-7 ainsi que l’article R.151-51 du Code de l’Urbanisme, 

ces servitudes d'utilité publique doivent être mentionnées sur la liste des servitudes des documents 

d’urbanisme et des éléments graphiques associés. La zone SUP 1 doit également apparaître dans 

les documents graphiques du règlement des zones U, AU, A et N en application de l’article R.151-34 

du code de l’urbanisme. 

 

GRTgaz s’efforce de faire le maximum pour garantir la sécurité de ses ouvrages en choisissant des 

tracés limitant l’impact potentiel de la canalisation sur son environnement.  

GRTgaz ne souhaite pas voir augmenter la densité de population dans les SUP de ses ouvrages, et 

préconise de s’éloigner autant que possible des ouvrages de transport de gaz. 

 

En complément de l’effet direct de ces servitudes d'utilité publique d’effets sur les ERP et IGH, il 

conviendra de veiller à toute évolution en matière d’urbanisme afin de limiter l’exposition des riverains 

aux risques résiduels occasionnés par les canalisations.  

En effet, l’article L.101-2 du code de l’urbanisme précise que « l'action des collectivités publiques en 

matière d'urbanisme vise à atteindre […] l’équilibre entre […] la prévention des risques naturels 

prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 

nature ». 

Aussi, l’attention doit être attirée sur les risques potentiels que présentent les ouvrages et inciter à la 

vigilance en matière de maîtrise de l’urbanisation dans ces zones. Les projets de rénovation, de 

développement urbain et autres orientations d’aménagements doivent être cohérents avec cette 

préoccupation et si possible privilégier des zones non impactées par nos ouvrages.  

Ainsi, il convient d’éviter la création de zone à urbaniser dans les SUP des ouvrages GRTgaz et la 

densification des zones déjà ouvertes à l’urbanisation. 

 

Cette préoccupation globale doit être intégrée dans la réflexion de l’évolution du territoire et 

retranscrite dans les documents d’urbanisme, notamment dans le rapport de présentation, le 

règlement et le PADD. 

 

Implantation d’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) à proximité 

de nos ouvrages 

Dans le cadre de l’instruction d’un permis de construire pour une ICPE, le Maître d’ouvrage de l’ICPE 

doit tenir compte, notamment dans l’Etude de Dangers, de l’existence des ouvrages de transport de 

gaz et prévoir toutes dispositions afin qu’un incident ou un accident au sein de l’ICPE n’ait pas d’impact 

sur les ouvrages GRTgaz.  
  



 

Siège social GRTgaz, Immeuble BORA, 6 rue Raoul Nordling - 92270 Bois Colombes - téléphone 01 55 66 40 00 - www.grtgaz.com 

SA au capital de 620 424 930 euros - RCS Nanterre 440 117 620 

 

FICHE DE RAPPEL DE LA REGLEMENTATION ANTI-
ENDOMMAGEMENT 

 

Les collectivités territoriales sont un acteur clé de la prévention de l’endommagement des réseaux 

lors de travaux et peuvent être concernées à plusieurs titres, notamment : 

 

• exploitant de réseaux en propre ; 

• maître d’ouvrage lorsque vous avez des projets de travaux ; 

• exécutant de travaux lorsque vos services techniques entreprennent eux-mêmes la réalisation de 

travaux. 

 

Pour plus d’information sur cette réglementation, merci de consulter le site internet du guichet 

unique des réseaux : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

 

Il est également à noter que chaque mairie doit fournir un accès internet au guichet unique des 

réseaux, ou tenir à disposition de ses administrés qui n’auraient pas de connexion internet, une liste 

exhaustive et les coordonnées des exploitants d'ouvrages implantés sur son territoire (service offert 

par le guichet unique sur demande de la mairie).  

 

Plus particulièrement, le Code de l’Environnement – Livre V – Titre V – Chapitre IV impose à tout 

responsable d’un projet de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de 

consulter le Guichet Unique des réseaux (téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) afin de 

prendre connaissance des noms et adresses des exploitants de réseaux présents à proximité de son 

projet, puis de leur adresser une Déclaration de projet de Travaux (DT). 

Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet Unique des réseaux et adresser 

aux exploitants s’étant déclarés concernés par le projet une Déclaration d’Intention de 

Commencement de Travaux (DICT). 

 

Conformément à l’article R.554-26 du Code de l’Environnement, lorsque le nom de GRTgaz est 

indiqué en réponse à la consultation du Guichet Unique des réseaux, les travaux ne peuvent être 

entrepris tant que GRTgaz n’a pas répondu à la DICT. 

 

 

  

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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Réflexe en cas d’accident sur une canalisation GRTgaz 

En cas d’accident sur une canalisation, voici les effets possibles :  

• Projections de terre, pierres et autres éléments présents dans le sol,  

• Bruit intense,  

• Déflagration (onde de surpression avec dégâts significatifs associés de type bris de vitre),  

• En cas d’inflammation, intense chaleur émise par le rayonnement de la flamme.  

En cas d’accident sur une canalisation de transport de gaz haute pression, nous vous rappelons les 

règles de conduite à tenir, 

sans fuite apparente :  

o Même si seul le revêtement semble touché, ne remblayez pas. La canalisation est 

fragilisée et peut se détériorer rapidement en fonction des conditions d’exploitation. 

o Prévenez GRTgaz , au numéro du Centre de Surveillance Régional. 
 

 
 

o Attendez l’arrivée des techniciens de GRTgaz qui se déplaceront pour expertiser les 

dégâts et prendre les premières mesures.  

avec une fuite apparente :  

o Ne tentez pas de stopper la fuite  

o En cas d’inflammation, ne tentez pas d’éteindre la flamme  

o Interrompez les travaux, coupez les moteurs des engins et interdisez toute 

flamme, étincelle ou point chaud aux alentours de la fuite,  

o Eloignez toute personne du lieu de la fuite,  

o Téléphonez immédiatement aux pompiers, gendarmerie, police,  

o Puis téléphonez au n° d’urgence vert précisé sur votre compte rendu de chantier, 

24h/24 et 7 jours/7, ou au numéro du Centre de Surveillance Régional  

o Attendez à distance la venue des secours et des techniciens de GRTgaz.  
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FICHE D’INFORMATION SUR LES SERVITUDES D’UTILITE 
PUBLIQUE D’IMPLANTATION et DE PASSAGE  

 

Des conventions de servitudes amiables sont signées à la pose des ouvrages avec les propriétaires 

des parcelles traversées. 

Dans le cas général, est associée aux ouvrages, une bande de servitude, libre passage (non 

constructible et non plantable) pouvant aller jusqu’à 20 mètres de largeur totale. 

Dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et non sylvandi) aussi appelée « bande étroite » 
ou « bande de servitudes fortes », GRTgaz est autorisé à enfouir dans le sol les canalisations avec 
les accessoires techniques nécessaires à leur exploitation ou leur protection, à construire en limite de 
parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les ouvrages de moins d'un mètre carré de surface 
nécessaires à leur fonctionnement et à procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux 
abattages, essartages et élagages des arbres et arbustes nécessités pour l'exécution des travaux de 
pose, de surveillance et de maintenance des canalisations et de leurs accessoires ; 

Dans cette bande, les constructions, la modification du profil du terrain, les plantations d’arbres ou 
arbustes potentiellement de plus de 2,7 mètres de hauteur et toutes pratiques culturales dépassant 
plus de 0,6 mètres de profondeur sont interdites. De même, la pose de branchements en parallèle de 
nos ouvrages dans la bande de servitude est interdite. 

Dans une bande appelée également « bande large » ou « bande de servitudes faibles », dans 

laquelle est incluse la bande étroite, GRTgaz est autorisé à accéder en tout temps au dit terrain 

notamment pour l'exécution des travaux nécessaires à la construction, l'exploitation, la maintenance 

et l'amélioration continue de la sécurité des canalisations. Cette bande peut aller jusqu’à 40 mètres. 

En application des articles L.151-43 et L.152-7 ainsi que l’article R.151-51 du Code de l’Urbanisme, 

ces servitudes d'utilité publique doivent être mentionnées sur la liste des servitudes des documents 

d’urbanisme et des éléments graphiques associés.  

 

Nous rappelons également que : 

• pour les secteurs du PLU relatifs aux Espaces Boisés Classés (existants ou à venir), il est 

impératif d’exclure de ceux-ci la bande de servitudes fortes. 

• selon le Décret n°67-886 du 07/10/1967 et la jurisprudence : "…il est à noter que même 
lorsqu'elles résultent de conventions amiables, sur tout ou partie de leur tracé, les servitudes sont 
considérées comme étant d'utilité publique si la canalisation a été déclarée d'intérêt général ou d'utilité 
publique…Elles doivent donc systématiquement être annexées aux PLU, sans qu'il soit nécessaire 
de recourir aux formalités légales d'institution des servitudes." 
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DN 4 6 10 11 16 20 25 30 35 40 45 50 55 60 67,7 75 80 85 94 96 100 110 120 150 229 DN

80 5 6 6 7 10 10 10 10 15 15 15 15 15 20 20 20 20 25 80

100 5 7 9 10 10 15 15 15 15 20 20 20 25 25 25 25 30 30 35 100

125 7 10 15 15 15 20 20 25 25 30 30 30 30 35 40 40 45 45 50 60 125

150 8 15 20 20 25 25 30 30 35 35 40 40 45 50 50 55 55 60 65 65 80 150

200 8 15 20 20 25 30 35 35 40 40 45 50 55 60 60 60 70 70 75 90 200

250 15 20 30 35 40 45 50 50 55 60 65 70 75 80 85 85 90 95 100 120 250

300 20 30 40 45 50 60 65 70 75 80 85 90 95 105 105 110 120 125 130 135 155 300

350 25 55 65 75 80 85 95 100 105 110 120 130 130 135 145 150 160 190 350

400 30 65 70 80 90 95 105 115 120 125 135 145 155 160 165 175 180 190 230 400

450 35 45 55 95 105 115 125 135 140 150 155 165 180 185 190 205 210 225 450

500 45 110 120 130 145 155 165 170 180 195 205 210 220 235 245 255 270 500

550 50 125 140 150 160 175 185 195 205 220 235 240 250 265 275 290 550

600 55 110 140 165 180 195 205 215 230 245 260 270 280 295 305 325 600

650 65 205 215 230 240 255 270 290 300 310 330 340 650

700 70 175 225 240 255 265 280 300 320 330 340 365 375 700

750 80 245 260 275 290 305 330 350 360 375 395 410 750

800 90 265 285 300 315 335 355 380 390 405 430 445 800

900 105 310 330 350 370 390 415 440 455 470 500 510 520 545 650 900

1000 120 185 195 355 380 400 425 445 475 505 520 540 570 590 625 745 1000

1050 375 400 425 450 470 505 535 555 575 610 630 1050

1100 400 425 450 475 500 535 565 590 610 645 670 705 840 1100

1200 445 475 505 535 560 600 635 655 680 720 730 745 1200

PMS (bar)

Distances SUP1 (en mètre) canalisation enterrée vent 5m/s

Tableau de synthèse des distances SUP

Distance SUP2 et SUP3 - canalisation enterrée  = 5m quelque soit la pression, le DN et la vitesse du vent
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Servitudes I4 
Servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine 
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Servitudes PT2 
Servitudes de protection des centres radio-électriques d'émission et de réception contre les obstacles 











SERVITUDES DE TYPE PT2
SERVITUDES DE PROTECTION

DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D'ÉMISSION ET DE RÉCEPTION

CONTRE LES OBSTACLES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
E - Télécommunications

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 54 à L. 
56-1 du code des postes et  des communications électroniques  afin de  protéger  les  centres  radioélectriques 
contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes.

Il convient de distinguer deux régimes :

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécu -
rité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des communications électroniques);

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés  (article 
L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de 
l’article L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communica-
tions électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à servitudes.  Quatre 
types de zone peuvent être créées :

- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement  autour de chaque station émet-
trice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et centres 
de recherches radioélectriques;

-  des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fré-
quence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 mètres);

- des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de récep-
tion.
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La servitude a pour conséquence :

- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression ou la modifica-
tion de bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518 et 519 du code civil. A défaut  
d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de ces immeubles;

- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède les 
cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre;

- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement :
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver tout ou-
vrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant perturber le fonc -
tionnement de cette installation ou de cette station;
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant pertur-
ber le fonctionnement de cette station.

- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles situés  au-dessus 
d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission et de réception, sans cepen-
dant que la limitation de hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Articles L. 54 à  L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques;
Article L. 5113-1 du code de la défense;
Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité  
publique :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder 
à une étude préliminaire;
- Enquête publique de droit commun;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);
- Accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture requis;
- Approbation par :

- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre de la construction si accord préalable 
du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture;
- par décret en Conseil d’État à défaut d'accord.

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude obéissent au 
principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure d'instauration. En re-
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vanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à en-
quête publique.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences;
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement;
- Avis des conseils municipaux concernés;
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. Les  
propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs observations;
- Approbation par arrêté préfectoral.

En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications électro-
niques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de ser-
vitudes radioélectriques à ce jour.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Le centre radioélectrique d'émission et de réception.

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant tous 
les éléments rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. La superficie d'un centre ne peut toutefois excéder  
une certaine surface. La distance entre deux points quelconques du contour représentant la limite du centre ne 
doit pas excéder 2 000 mètres. Dans le cas contraire, l'ensemble des éléments rayonnants ou collecteurs doit être 
fractionné en plusieurs îlots dont les limites particulières répondent  à cette condition. Les zones de servitudes 
sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots.

1.5.2 - Les assiettes

L'assiette comprend les zones primaires de dégagement, les zones secondaires de dégagement, les zones spéciales  
de dégagement et les secteurs de dégagement.

Distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes :

Cette distance ne peut excéder :
- 2 000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de dégagement;
- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant une installation de sécurité aéronautique ou 
un centre radiogoniométrique;
- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant un centre autre que ceux précités;
- 5 000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement.
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Largeur maximale d'une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique :

Cette largeur entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes radioélectriques ne 
peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien.

En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et d'autre de l'axe : 

Largeur maximale d'un secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de radionavigation :

Cette largeur ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il y a lieu, d'une  
marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

1) Centres/stations d'émission et de réception : le générateur est soit un objet de type polygone, soit un point.
2) Entre deux centres  assurant  une liaison radioélectrique :  le générateur  est  constitué  par une ligne reliant  les 
centres des générateurs.
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2.1.2 - Les assiettes

1) Centres/stations d'émission et de réception :
Les assiettes sont constituées par :
- des tampons pour les zones primaires et secondaires de dégagement 
- secteurs angulaires pour les zones spéciales de dégagement,

2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique :
L'assiette est matérialisée par un polygone créé par un tampon autour du générateur reliant les centres des généra-
teurs.

2.1.3 - Cas de discontinuité de servitude générée par une liaison hertzienne

La servitude PT2 peut être interrompue lorsque les altitudes de propagation sont suffisamment hautes sur le tronçon 
pour ne pas nécessiter d'interdiction ou de limitation de construction de bâtiments élevés.
Les ondes hertziennes se propagent directement (1) ou sont réfléchies par le sol (2) ou par les couches atmosphé-
riques (3). Dans le cas d'une réflexion troposphérique le trajet du faisceau entre deux antennes comporte une phase 
ascendante suivie d'une phase descendante. Certains actes d'institution de SUP PT2 évitent alors de grever les com-
munes situées en milieu de parcours et n'instaurent la servitude que sur les premiers 10 à 30 kilomètres en début et  
en fin de liaison.
De même, pour un émetteur situé en altitude ou selon une topographie favorable, la protection du faisceau ne sera 
nécessaire qu'en plaine, sur la partie terminale de la liaison, à proximité du récepteur.
Le fait d'en tenir compte lors de l'établissement des listes de servitudes et des plans communaux annexés aux docu-
ments d'urbanisme évite d'allonger inutilement la durée d'instruction des demandes de permis de construire qui né-
cessiteraient sinon des avis des gestionnaires et prolongerait le temps d'instruction.
Dans tous les cas, la numérisation doit rester conforme au décret, présentant une interruption ou pas du faisceau.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les centres / stations sont des objets facilement identifiables sur le terrain. Il est conseillé de 

faire le report en s'appuyant sur les référentiels à grande échelle : BD Orthophotoplan et/ou la 

BD Topo (couche bâtiments).

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000

Dernière actualisation : 28/08/2013 6/12



Métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

3 types de générateur sont possibles pour une sup PT2 :

- un point : correspondant au centroïde du récepteur / émetteur (ex. : une antenne),
- une polyligne : correspondant au tracé d'un centre d'émission / réception de type linéaire,
- un polygone : correspondant au tracé des installations du centre d'émission / réception de type surfacique (ex.  : un 
bâtiment technique).

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude PT2 (ex. : une an-
tenne et son local technique).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_GEN.tab.
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Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du centre récepteur à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compa-
tible, taille 12, symbole point, couleur noir).

Si le générateur est de type linéaire :

- dessiner le tracé d'un centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épais-
seur 1 pixel).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les installations du centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne 
continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- PT2 pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

Plusieurs types d'assiettes sont possibles pour une SUP PT2 :

Equivalent dans GéoSUP

une zone spéciale de dégagement un faisceau

une zone de servitude primaire une zone de servitude primaire

une zone de servitude secondaire une zone de servitude secondaire

un secteur de dégagement une zone spéciale de dégagement

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ASS.tab.
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Si l'assiette est une zone spéciale de dégagement : 

- dessiner la zone spéciale de dégagement (le faisceau) allant de l'émetteur vers le récepteur à l'aide de l'outil poly-
gone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si l'assiette est une zone de servitude primaire, secondaire ou un secteur de dégagement :

- créer à partir du générateur ponctuel représentant l'émetteur (antenne ponctuelle du fichier PT2_SUP_GEN.tab) ; 
une zone tampon de x mètres correspondant à la zone de servitude primaire ou secondaire mentionnée dans l'arrêté.  
Utiliser l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Si l'assiette est un secteur de dégagement (secteur angulaire) :

- dessiner le secteur angulaire correspondant au secteur de dégagement à l'aide de l'outil polygone  (trame trans-
parente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis les assembler en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être alimen-
té par un code :

- PT2 : pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles.

Pour différencier le type d'assiette (zone spéciale de dégagement, zone de servitude primaire, zone de servitude se-
condaire, secteur de dégagement), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le 
champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PT2 - Télécom. obstacles le champ TYPE_ASS doit prendre la valeur :
Faisceau ou Zone de servitude primaire ou Zone de servitude secondaire ou Zone spéciale de dégagement
(en respectant la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.
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3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : une antenne)

Rond de couleur violette Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Linéaire

(ex. :  un  centre  de 

réception / émission)

Polyligne double de couleur violette 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Surfacique

(ex. :  un  centre  de 

réception / émission)

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur violette et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

ex. :  une  zone  spéciale  de 

dégagement

(ou : faisceau dans GéoSUP)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Zone tampon

(ex. : une zone de servitude 

primaire)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Zone tampon

(ex. : une zone de servitude 

secondaire)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Secteur angulaire

ex. :  un  secteur  de 

dégagement  

(ou :  zone  spéciale  de  

dégagement dans GéoSUP)
0 < α< 360°

Secteur  angulaire  composée  d'une 

trame  hachurée  à  45°  de  couleur 

violette et transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255
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Cas particulier ou le secteur 

angulaire fait 360°

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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Servitudes T4 & T5 
Servitudes aéronautiques de dégagement (T5) et de balisage (T4) liées à l'Aéroport d’Orly 
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SERVITUDE TS 

**** 

SERVITUDE AERONAUTIQUE 
DE DEGAGEMENT 

40 (AERODROMES CIVILS ET 
MILITAIRES) 

**** 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 - GENERALITES 

Législation 

• Code des transports 

o Article L.6350-1 

o Article L.6351-1 

0 Articles L.6351-2 à L.6351-5 
 
 

• Code de l'aviation civile 

0 Articles D.242-1 à D.242-14 
 
 

Définition 

Servitudes créées afin d'assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, à l'exclusion des 
servitudes radioélectriques. Elles sont définies : 

• Par un plan de servitudes aéronautiques de dégagement (PSA) établi pour chaque aérodrome, 

• Ou par des mesures provisoires de sauvegarde qui peuvent être mises en œuvre en cas 
d'urgence, avant d'être reprises dans un PSA approuvé. 

**** 

L'acte qui a institué cette servitude sur le territoire concerné par le Plan Local 
d'Urbanisme est un arrêté ministériel en date du XXX: 

Aérodrome de XXX 

30 
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Bénéficiaires Gestionnaires 

• Les créateurs des catégories suivantes 
d'aérodromes : 
0  Tous les aérodromes ouverts à la 

circulation aérienne publique 
0 Les aérodromes à usage restreint créés 

par l'État 
0 Dans les conditions fixées par voie 

réglementaire, certains aérodromes à 

usage restreint créés par une personne 
autre que l'État 

• Les exploitants de ces mêmes aérodromes 
(personnes publiques ou privées) 

• Les services de l'aviation civile : 
0 Le direction du transport aérien (DTA) à 

la direction générale de l'aviation civile 
(DGAC) 

0 Les directions inter-régionales de la 
sécurité de l'aviation civile (DSAC-IR) 

• DGAC/SNIA NORD/UGDS-Guichet unique 

urbanisme-instruction des demandes 

d'obstacles à la navigation 

aérienne-82 rue des Pyrénées-75970 

PARIS CEDEX 20 

• Les services  de l'aviation militaire 

 
 

Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A-PROCEDURE 

1. Déroulement de la procédure d'élaboration d'un PSA 

• Études préalables visant à déterminer les zones de protection, 
• Conférence entre services intéressés, 

• Enquête publique dans les conditions prévues au code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique 

• Approbation par : 

0 Arrêté du ministre chargé de l'aviation civile, en accord s'il y a lieu, avec le ministre des 
armées, 

0  Ou décret en Conseil d'État si les conclusions  de rapport  d'enquête,  les avis des services  
et des collectivités publiques intéressés sont défavorables 

 
 

Cet arrêté ou ce décret peuvent valoir déclaration d'utilité publique de tout ou partie des 
opérations nécessaires à la mise en œuvre du plan de servitudes (soit la suppression ou la modification 
des bâtiments, soit une modification de l'état antérieur des lieux déterminant un dommage direct, 
matériel et certain). 

 

2. Pièces du dossier soumis à l'enquête publiques 

• Un plan de dégagement qui détermine les diverses zones à frapper de servitudes avec  
l'indication, pour chaque zone, des cotes limites à respecter suivant  la nature et l'emplacement  
des obstacles, 

• Une notice explicative exposant l'objet recherché par l'institution des servitudes, ainsi que la 
nature exacte de ces servitudes et les conditions de leur application, tant en ce qui concerne les 
constructions, installations et plantations existantes que les constructions, installations et 
plantations futures 

Une liste d'obstacles dépassant les cotes limites, 

Un état des signaux, bornes et repères existant au moment  de l'ouverture  de l'enquête  et  
utiles pour la compréhension du plan  de dégagement  (dispositifs  mis en place, à litre provisoire 
ou permanent, pour la réalisation des études préalables). 
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3. Procédure d'élaboration de mesures provisoires de sauvegarde 

Même procédure que pour l'élaboration d'un PSA mais approbation par arrêté du ministre 
chargé de l'aviation civile ou par le ministre des armées. 

S'agissant de mesures transitoires, le délai de validité de cet arrêté est de deux ans au terme 
desquels ces mesures devront avoir été reprises dans un PSA approuvé. 

 
 

4. Procédure de modification et de suppression d'un PSA 

Même procédure que pour l'élaboration d'un PSA mais sans enquête publique si la 
modification a pour objet de supprimer ou d'atténuer des servitudes prévues par le plan. 

 
 

B • INDEMNISATION 

L'article R. 242-3 du code de l'aviation civile rend applicable aux servitudes aéronautiques de 
dégagement les dispositions des articles L. 55 et L. 56 du code des postes et des télécommunications 
en cas de suppression ou de modification de bâtiments. 

Lorsque les servitudes entraînent la suppression ou la modification de bâtiments constituant des 
immeubles par nature, ou encore un changement de l'état initial des lieux générateur d'un dommage 
direct, matériel et certain, la mise en application des mesures d'indemnisation est subordonnée à une 
décision du ministre chargé de l'aviation civile ou du ministre chargé des armées. Cette décision est 
notifiée à l'intéressé comme en matière d'expropriation, par l'ingénieur en chef des bases aériennes 
compétent (art. D.242-11 du code de l'aviation civile). 

Si les propriétaires acceptent d'exécuter eux-mêmes ou de faire exécuter par leur soin les 
travaux de modification aux conditions proposées, il est passé entre eux et l'administration une 
convention rédigée en la forme administrative fixant entre autres le montant des diverses indemnités 
(déménagement, détérioration d'objets mobiliers, indemnité compensatrice du dommage résultant des 
modifications) (art. D.242-12 du code de l'aviation civile). 

En cas d'atténuation ultérieure des servitudes, l'administration peut poursuivre la récupération de 
l'indemnité, déduction faite du coût de remise en état des lieux dans leur aspect primitif équivalent, et 
cela  dans  un délai  de deux  ans  à compter  de  la  publication  de  l'acte  administratif  entraînant  la 
modification ou la  suppression  de la  servitude. A défaut  d'accord  amiable,  le montant  des sommes  
à recouvrer, qui présentent le caractère d'une créance domaniale, est fixé selon les règles applicables 
à la détermination des indemnités en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique et le 
recouvrement en est effectué dans les formes qui seront prévues par un arrêté du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de l'économie et des finances (art. D242-14 du code de l'aviation civile). 

 

C - PUBLICITE (Art. D. 242-6 du code de l'aviation civile) 

Une copie du plan de dégagement approuvé (ou de l'arrêté instituant des mesures provisoires de 
sauvegarde) est déposée à la mairie des communes sur les territoires desquelles sont assises les 
servitudes. 

Avis du dépôt est donné au public par voie d'affichage à la mairie et d'insertion dans un journal 
mis en vente dans le département et en outre par tous autres moyens en usage dans la commune. 

Le maire doit faire connaître à toute personne qui le lui demande si un immeuble situé dans le 
territoire de la commune est grevé de servitudes de dégagement ; s'il en est requis par écrit, il doit 
répondre par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans un délai de huit jours. 
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Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ces servitudes aéronautiques comportent : 

• L'interdiction de créer ou l'obligation de modifier, voire de supprimer des obstacles susceptibles 
de constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des 
dispositifs de sécurité (lumineux, radioélectriques ou météorologiques) établis dans l'intérêt de la 
navigation aérienne, 

• L'interdiction de réaliser sur les bâtiments et autres ouvrages frappés de servitudes 
aéronautiques des travaux de grosses réparations ou d'amélioration exemptés du permis de 
construire sans autorisation de l'autorité administrative. 

Possibilité pour les agents de l'administration et pour les personnes auxquelles elle délègue des 
droits de pénétrer sur les propriétés privées pour y exécuter des études nécessaires à l'établissement 
des plans de dégagement, et ce dans les conditions prévues par l'article 1"' de la loi du 29 décembre 
1892 pour les travaux publics (art. D.242-1 du code de l'aviation civile). 

Possibilité pour l'administration d'implanter des signaux, bornes et repères nécessaires à titre 
provisoire ou permanent, pour la détermination des zones de servitudes (application de la loi du 6 juillet 
1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et de la loi du 28 mars 1957 concernant la 
conservation des signaux, bornes et repères) (art. D. 242-1 du code de l'aviation civile). 

Obligation de modifier ou de supprimer les obstacles de nature à constituer un danger pour la 
circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de la sécurité établis dans l'intérêt de 
la navigation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. Ces travaux sont exécutés conformément aux 
termes d'une convention passée entre le propriétaire et le représentant de l'administration. Cette 
convention précise : 

• Les modalités et délais d'exécution des travaux, l'indemnité représentative de leur coût et les 
conditions de versement ; 

• L'indemnité, s'il y a lieu, pour frais de déménagement, détériorations d'objets mobiliers et autres 
dommages causés par l'exécution des travaux ; 

• L'indemnité compensatrice, s'il y a lieu, des autres éléments du dommage résultant des 
modifications apportées à la situation des lieux. 

La convention peut prévoir l'exécution des travaux par les soins de l'administration. 

Obligation de laisser pénétrer sur les propriétés privées les représentants de l'administration 
pour y exécuter les opérations nécessaires aux études concernant l'établissement du plan de 
dégagement. 
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Servitudes T7 
Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement aéronautique 
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Servitudes T1 
Servitudes relatives aux voies ferrées 





SERVITUDES DE TYPE T1
SERVITUDES RELATIVES AUX VOIES FERREES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
D - Communications

c) Voies ferrées et aérotrains

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans des zones dé-
finies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du décret du 30 octobre 1935 
modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques à savoir :

- interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un mur de clôture, dans une distance de 
deux mètres d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de largeur égale à la hau-
teur verticale d’un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 6 
de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre dépôt de ma-
tières inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer desservi par des machines à feu, 
largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 7 de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des objets non inflammables 
à moins de cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845),

- Servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 du décret-loi du 
30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la voirie routière), servitudes définies par un plan de dégagement établi 
par l’autorité gestionnaire de la voie publique et pouvant comporter, suivant le cas conformément à l'article 2 du dé-
cret):

• l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les planta-
tions gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au plus égal niveau qui 
est fixé par le plan de dégagement précité,
• l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes abrogés :
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Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques, abrogé par 
la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie législative) et par le décret n°89-631 du 4 
septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie réglementaire).

Textes en vigueur :

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la conservation des chemins de 
fer (articles 1 à 11) ;

Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 et  le décret n° 89-631) et notamment les articles :

- L. 123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales,
- L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau,
- R. 131-1 et s. ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de dégagement sur les routes dé-
partementales ou communales.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires

Servitudes instituées par la loi  du 15 
juillet 1845

- Réseau ferré de France Le Ministère de l'écologie, du déve-
loppement durable, des transports 
et du logement (MEDDTL) :

- Direction générale des infrastruc-
tures, des transports et de la mer 
(DGITM),
- Direction des infrastructures ter-
restres (DIT).

Directions régionales de RFF-SNCF

Servitudes de visibilité Gestionnaire de la voie publique :

- le préfet,
- le département,
- la commune.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

Les caractéristiques des servitudes relatives aux voies ferrées sont contenues dans la loi elle-même.

Seules les servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée font l'objet d'une 
procédure d'instauration spécifique, à savoir :

- un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visi-
bilité et définit ces servitudes,
- ce plan est soumis à enquête publique par l’autorité gestionnaire de la voie publique, enquête organisée dans les 
formes prescrites pour les plans d’alignement et conformément au Code de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique (art. 11-19 à 11-27). Il est approuvé :

• avant 1989, par arrêté préfectoral après avis du conseil municipal ou, s'il y a lieu, du conseil général,
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• à partir de 1989, par arrêté préfectoral ou par délibération du conseil général ou du conseil municipal, 
selon qu'il s'agit d'une route  nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 -Les générateurs

Selon la catégorie de servitudes, le générateur sera :

- soit une voie de chemin de fer ou / et ses dépendances,
- soit un croisement de voie ferrée et de route.

1.5.2 -Les assiettes

Assiette de l’interdiction de construire :

- une bande de deux mètres mesurés :

• soit de l'arête supérieure du déblai,
• soit de l'arête inférieure du talus du remblai,
• soit du bord extérieur des fossés du chemin,
• et, à défaut, d'une ligne tracée à un mètre cinquante centimètres à partir des rails extérieurs de la voie de 
fer.

Assiette de la servitude relative aux excavations en pied de remblai de chemin de fer de plus de 3 mètres :

- une zone d’une  largeur égale à la hauteur verticale du remblai.

Assiette de la servitude relative aux dépôts ou installations inflammables :

- une bande de 20 mètres mesurée à partir du  pied du talus de chemin de fer.

Assiette de la servitude relative aux dépôts de pierres ou objets non inflammables :

- une bande de 5 mètres de part et d’autre du chemin de fer.

Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et la disposition des lieux le permettront, les distances détermi-
nées par les articles précédents pourront être diminuées par autorisations accordées après enquête.

Assiette de la servitude de visibilité aux passages à niveau :

- des parcelles ou parties de parcelles soumises à servitudes.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique
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2.1.1 -Les générateurs

Pour les voies ferrées :

Il s'agit de la limite légale du Chemin de Fer. Elle est déterminée de la manière suivante :

Pour les passages à niveaux :

Les emprises routières 

Conclusion et pratique pour les générateurs T1 :

Ces niveaux de détail ne peuvent être saisis ou reporté en pratique dans les plans de servitudes. Il est donc conseillé 
de prendre le linéaire de Bd Topo comme générateur.

2.1.2 -Les assiettes.

Servitudes prévues par les lois et règlements sur la grande voie et qui concernent notamment :
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Alignement :

Procédure par laquelle l'administration détermine les limites du domaine public ferroviaire. Cette obligation s'impose 
aux riverains de la voie ferrée proprement dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferro-
viaire telles que gares, cours de gares, avenues d'accès, … . On peut retenir dans ce cas les parcelles propriétés de la 
SNCF jouxtant le générateur de la voie de chemin de fer.

Écoulement des eaux :

Pas d'assiette générées.

Plantations :

- arbres à hautes tiges :

• sans autorisation : au delà de 6 m de la zone légale,
• avec autorisation préfectorale: de 2 à 6 m de la zone légale,
• interdiction stricte : en deçà de 2 m de la zone légale.

- haies vives :

• sans autorisation : au delà de 2 m de la zone légale,
• avec autorisation préfectorale: de 0,50 à 2 m de la zone légale,
• interdiction stricte : en deçà de 0,50 m de la zone légale.

Servitudes spéciales pour les constructions et excavations :

Constructions :

Aucune construction autre qu'un mur de clôture, ne peut être établie à moins de 2 m de la limite légale.
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Excavations :

Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en remblai de plus de 3 
m au dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à  la hauteur du remblai mesurée à partir du pied du 
talus.

Servitudes pour améliorer la visibilité aux abords des passages à niveaux :

Plan de dégagement soumis à enquête publique.
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Conclusion et pratique pour les assiettes T1     :

Ces niveaux de détail ne peuvent être saisis ou reporté en pratique dans les plans de servitudes. Il est donc conseillé 

si l'on souhaite représenter les assiettes : 

- de placer un tampon de 5 m autour du générateur (tronçon de voie) pour les Assiettes des servitudes relatives à 

l’interdiction de construire, aux excavations, aux dépôts de pierres ou objets non inflammables (majorité des cas),

- pour ne pas avoir à dessiner manuellement les assiettes, récupérer l'objet géométrique à partir de la Bd Topo puis 

créer une zone tampon de 5 m à partir de ce même objet,

- pour être plus précis, il est également possible de construire l'assiette à partir d'un assemblage des parcelles 

propriétés de la RFF-SNCF sur la base du plan cadastral informatisé vecteur.
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2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La construction graphique du générateur et de l'assiette peut s'établir préférentiellement à 

partir du référentiel à grande échelle (BD topo, BD ortho, PCI vecteur, BD parcellaire).

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/5000.

Métrique.

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 -Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 -Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur

��Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une voie ferrée traverse généralement plusieurs 
communes d'un point a vers un point b),

- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche voies ferrées).

��Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateur sont possibles pour une sup T1 :
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- une polyligne : correspondant au tracé d'une voie ferrée de type linéaire (ex. : une ligne de voie ferrée),
- un polygone : correspondant  au tracé d'une voie ferrée de type surfacique (ex. : une gare).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude T1 (ex. : une gare 
et ses voies ferrées).

��Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type linéaire :

- dessiner la voie ferrée à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel) ou récupérer 
l'objet géométrique à partir de la Bd Topo (couche voies ferrées).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner l'emprise à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

��Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (privé ou public), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- T1_PRIVE pour les voies ferrées privées,
- T1_PUBLIC pour les voies ferrées publiques.

3.1.4 -Création de l'assiette

��Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup T1 :

-  une surface : correspondant à l'emprise de la zone de protection de la voie ferrée ou de ses infrastructures.

��Numérisation :

L'assiette d'une servitude T1 est une zone de protection de 5 mètres tracée tout autour du générateur : 
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- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier T1_SUP_GEN.tab et l'enre-
gistrer sous le nom T1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier T1_ASS.tab puis créer un tampon de 5 mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.
Remarque :

Pour être plus précis une autre solution consisterait à construire l'assiette à partir d'un assemblage des parcelles pro-
priétés de la SNCF-RFF par des requêtes SQL sur la base du plan cadastral informatisé vecteur.

Modifier ensuite la structure du fichier T1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

��Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier les attributs du générateur dans GéoSup (privé ou publique), le champ CODE_CAT doit être alimenté 
par 2 sous codes :

- T1_PRIVE pour les voies ferrées privées,
- T1_PUBLIC pour les voies ferrées publiques.

Le type d'assiette dans GéoSup est quand à lui identique qu'il s'agisse d'une zone de protection de 5 mètres ou d'un 
périmètre de protection modifié. Le champ TYPE_ASS doit être égal à Zone de protection (respecter la casse) pour 
les catégories T1_PRIVE (voies ferrées privées) et T1_PUBLIC (voies ferrées publiques).

3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : une voie ferrée)

Polyligne de couleur noire composée 

de traits perpendiculaires et 

d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Surfacique

(ex. : une emprise routière 

pour passage à niveau)

Polygone composée d'aucune trame

Trait de contour continu de couleur 

noire  composé  de  traits 

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

����������	
�����
���������������� �����



perpendiculaires et d’épaisseur égale 

à 3 pixels

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Zone tampon

(ex. : une emprise de voie 

ferrée)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur noire et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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Servitudes AC1 
Servitudes de protection des monuments historiques 

 





SERVITUDES DE TYPE AC1
MESURES DE CLASSEMENT ET D'INSCRIPTION D'IMMEUBLES

AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES
PERIMETRES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES OU 

INSCRITS
ZONES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Mesures de classement d’immeubles ou parties d’immeubles dont la conservation présente, du point de vue de l’histoire ou 
de l’art un intérêt public et faisant obligation aux propriétaires d’immeubles classés de n’effectuer aucuns travaux de construction, modification ou dé-

molition sur ces immeubles sans autorisation préalable du préfet de Région ou du ministre chargé de la culture. 

Mesures d’inscription sur un inventaire supplémentaire d’immeubles ou parties d’immeubles qui, sans justifier 
une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation, mesures faisant obli-

gation pour les propriétaires d’immeubles inscrits de ne procéder à aucune modification de ces immeuble sans déclaration préalable auprès du service 

départemental de l'architecture et du patrimoine.

Périmètres de protection autour des immeubles classés ou inscrits à l’intérieur desquels aucune construction nouvelle, au-
cune démolition, aucun déboisement, aucune transformation ou modification de nature à affecter l’aspect d’un immeuble ne peut être réalisé sans au-

torisation préalable :

- périmètre de droit commun : 500 mètres,
- périmètres étendus au-delà des 500 mètres ou périmètres adaptés (PPA) en extension ou réduction du périmètre de 
droit commun,

- périmètres  modifiés (PPM) de façon à désigner des ensembles d'immeubles bâtis ou non qui participent de l'environnement du monu-
ment.

Zones de protection autour de monuments historiques classés  à l’intérieur desquelles l’utilisation des sols est réglementée 
par le décret instaurant la zone.

1.2 - Références législatives et réglementaires.

 Concernant les mesures de classement :

Anciens textes :

Articles 1 à 5 de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques (abrogée par l’ordonnance 
2004 – 178 du 20 février 2004, à l’exception de dispositions à caractère réglementaire).
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Décret du 18 mars 1924 modifié portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 31 décembre 1913 sur les 
monuments historiques (abrogé par le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patri-
moine architectural, urbain et paysager).

Textes en vigueur :

Code du patrimoine : articles L. 621-1 à L. 621-22
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (articles 9 à 18).

 Concernant les mesures d'inscription :

Anciens textes :

Articles 1 à 5 de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée, notamment, par la loi du 23 juillet 1927 instaurant la 
mesure d'inscription 
Décret précité du 18 mars 1924 modifié.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine : articles L. 621-25 à L. 621-29
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (articles 34 à 40).

 Concernant le périmètre de protection de 500 m autour de l'immeuble classé ou inscrit :

Anciens textes :

Dispositions combinées des articles 1er (alinéa 2) et 13 bis de la loi précitée du 31 décembre 1913 modi-
fiée.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (1er alinéa) et L. 621-31 

 Concernant les périmètres de protection étendus ou adaptés :

Anciens textes (relatifs aux périmètres étendus) :

Dispositions combinées des articles 1er (alinéa 2 modifié) et 13 bis de la loi précitée du 31 décembre 
1913 modifiée.

Textes en vigueur (relatifs aux PPA introduits par l'ordonnance n°2005-1128  du 8 septembre 2005 relative aux monuments historiques et espaces  

protégés) :

Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (alinéa 2) et L. 621-31 
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (articles 49 et 51)

 Concernant les périmètres de protection modifiés :

Anciens textes :

Article 1er (alinéa 3) de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée par la loi n°2000-1208 du 13 dé-
cembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi SRU) - (article 40).

Textes en vigueur :
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Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (alinéa 3) et L. 621-31 
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (articles 50 et 51)

 Concernant les zones de protection autour de monuments historiques classés :

Anciens textes :

Articles 28  de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère ar-
tistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Articles 17 à 20 de la même loi relatifs à la procédure d'instauration.
Ces articles ont été abrogés par l'article 72 (3ème alinéa) de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les  

communes, les départements et l’État, cette même loi instaurant, dans son article 70, les zones de protection du patrimoine archi-
tectural, urbain et paysager (ZPPAUP).

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées
Mesures de classement et 

d'inscription
- Ministère chargé des affaires 
culturelles,
- Préfet de région,
- Propriétaires des immeubles 
classés ou inscrits.

- Conservation régionale des 
monuments historiques,
-Service régional de 
l’archéologie,
- Service départemental de 
l'architecture et du patrimoine 
(ABF).

Commission supérieure des 
monuments historiques

Commission régionale du 
patrimoine et des sites (CRPS)

Périmètres de protection - Ministère chargé des affaires 
culturelles,
- Préfet du département,
- Commune.

- Service départemental de 
l'architecture et du patrimoine 
(ABF),
- Commune.

Zones de protection - Ministère chargé des affaires 
culturelles,
- Préfet du département.

- Préfet du département.

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

 Procédure de classement :

Proposition de classement faite par le préfet de région au ministre chargé de la culture

Éventuel arrêté conservatoire d’inscription signé du préfet de région
Arrêté ministériel, si proposition de classement retenue
Décret en Conseil d’État pour classement d’office, si refus de classement par le propriétaire 

Publication des décisions de classement et déclassement :

- à la Conservation des hypothèques,
- au BO du ministère chargé de la culture,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion au POS/PLU

Pièces du dossier de demande de classement :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique, …),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales, …) ?
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 Procédure d'inscription :

Initialement : arrêté ministériel
Puis : arrêté du préfet de région
arrêté ministériel seulement si procédure mixte de classement et d’inscription ou si l'initiative de l’inscription émane du ministre.

Publication des décisions d’inscription ou radiation :

- à la Conservation des hypothèques,
- au recueil des actes administratifs de la préfecture de région,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme  pour annexion à ce plan

Pièces du dossier de demande d'inscription :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique…),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales …).
 

 Procédure d'instauration des périmètres de protection :

- périmètre de 500 mètres : application automatique,
- périmètres étendus ou PPA :

• anciennes dispositions (périmètres étendus) : un décret en Conseil d’État détermine les monuments auxquels s’applique cette 
extension et délimite le périmètre de protection de chacun d’eux.

• dispositions en vigueur (PPA) :

- périmètre délimité à l'occasion d'une procédure d'inscription ou de classement ou d'une instance de classement,

- enquête publique,
- arrêté du préfet du département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,
- décret en Conseil d’État, si désaccord de la commune ou des communes intéressées.

- modification de périmètres existants selon deux procédures distinctes :

• à l'occasion de l'élaboration, de la modification ou de la révision d'un PLU : 

- enquête publique conjointe à celle du PLU,

- l'approbation du PLU emporte modification du périmètre.

• à tout moment et pour l'ensemble des communes :

- enquête publique,
- arrêté du préfet du département,
- publication au recueil des actes administratifs de la préfecture,

- décret en Conseil d’État si désaccord des communes.

Les pièces constitutives des dossiers d’enquête publique sont celles prévues aux articles L. 123-1 et R. 123-6 du Code de l'environnement.

Les tracés des périmètres sont annexés aux PLU conformément à l'article L. 621-30-1 du Code du patrimoine, avant-dernier alinéa.

 Procédure d'instauration des zones de protection :

- projet de protection établi par le préfet,

- enquête publique,
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- décret en CE,

- publication à la conservation des hypothèques.

Pièces du projet :

- plan des parcelles constituant la zone à protéger,

- prescriptions à imposer.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

- pour les servitudes attachées au monuments : l'acte de classer ou d'inscrire ou de classer et inscrire un immeuble,
- pour les périmètres de protection : le monument ou la partie de monument classé ou inscrit ou classé et inscrit,
- pour les zones de protection : un monument classé.

1.5.2 - Les assiettes.

- tout ou partie d'un immeuble,

- un ou des périmètres définis autour du monument :

• soit le rayon de 500 mètres fixé par la loi,
• soit un périmètre étendu au-delà des 500 mètres ou au contraire réduit (bâtiments industriels, édicules ruraux, ...) ou encore spécifique  
(cône de vue, perspective monumentale, ...),

• soit un périmètre limité à des secteurs géographiques  les plus sensibles ou étendu à des éléments de paysage situés au-delà des 500  
mètres mais entretenant avec le monument une relation forte (perspective d'une voie, paysage écrin, ...).

- soit une zone autour du monument classé définie par le décret institutif.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 - Les générateurs.

Le générateur est un objet de type polygone reprenant le contour du M.H, ou bien un point (étoile) pour une façade, un puits ou pour toute  

autres éléments de petites taille qu'on ne peut détourer pour cause de lisibilité.
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2.1.2 - Les assiettes.

Les assiettes sont des polygones de type zone tampon ou buffer , leurs applications sont un rayon de 500 mètres généré depuis le contour ou le 

centroide (pour un point) de l'objet inscrit ou classé.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Scan25 ou RGE
La construction graphique du générateur et de l'assiette s'établit préférentiellement à partir du Référentiel à Grande Echelle  
(RGE) en utilisant BDTopo et/ou BD Ortho

Précision : Échelle de saisie maximale : celle du cadastre
Échelle de saisie minimale : le 1/25000
Précision métrique avec le RGE, décamétrique avec SCAN25

3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 - Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,

- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du document Structure 
des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur.

 Recommandations :

Privilégier :
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- la numérisation au niveau départemental,

- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche bâti).

 Précisions liées à GéoSUP :

3 types de générateur sont possibles pour une sup AC1 :

- une polyligne : correspondant au tracé d'un monument de type linéaire (ex. : un mur de clôture),

- un point : correspondant au centroïde d'un monument (ex. : un menhir),

- un polygone : correspondant  au tracé d'un monument de type surfacique (ex. : un bâtiment).

 

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude AC1 (ex.  : un château ayant à la fois un bâti-

ment et un mur de clôture).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type linéaire :

- dessiner le monument à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du monument à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compatible, taille 12, symbole étoile, couleur 

noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner le monument à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser en -

suite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs assemblés doivent être simi-

laires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 3 du document 
Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire pour tous les objets créés. En  

revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP (inscrit ou classé), le champ CODE_CAT doit être alimenté par 2  

sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,
- AC1_C pour les monuments classés.

3.1.4 - Création de l'assiette.
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 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup AC1 :

-  une surface : correspondant à l'emprise du périmètre de protection du monument historiques.

 Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de 500 mètres : 

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AC1_SUP_GEN.tab et l'enregistrer sous le nom 

AC1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier AC1_ASS.tab puis créer un tampon de 500 mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AC1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du document Structure 
des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ASS.tab.
- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser 

ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du document Struc-
ture des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (inscrit ou classé), le champ CODE_CAT doit être alimenté par 2  

sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,
- AC1_C pour les monuments classés.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (périmètre de protection de 500 mètres ou périmètre de protection modifié), le champ TYPE_ASS  

doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AC1_I - monuments historiques inscrits le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse),
- pour la catégorie AC1_C - monuments historiques classés le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 5 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.
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3.2 - Règles de nommage des données attributaires.

Reste à définir.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel
(ex. : un menhir) 

Triangle isocèle de couleur orangée Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

Linéaire
(ex. : un mur d'enceinte)

Polyligne double de couleur orangée composée 
de traits perpendiculaires et d'épaisseur égale à 
2 pixels

Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

Surfacique
(ex. : un château)

Polygone composée d'un carroyage de couleur 
orangée et transparent
Trait de contour continu de couleur orangée et 
d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique
(ex. : un périmètre de protection 
modifié)

Polygone  composée  d'une  trame  hachurée  à 
45° de couleur orangée et transparente
Trait de contour continu de couleur orangée et 
d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

Zone tampon
(ex. :  un  périmètre  de  500 
mètres)

Zone tampon composée d'une trame hachurée 
à 45° de couleur orangée et transparente
Trait de contour continu de couleur orangée et 
d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,

- les sup et les générateurs,

- les assiettes,

- les liens sup / communes.

Dernière actualisation : 31/03/2011 10/11



conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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